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DECISION  2023 - 603
OBJET : Contrat pout la créarion, la niise en scène et la captarion d'un spectacle au conservatoire à

tayonnement conimunal àBondy —Associarion La RAVI

LE PRESIDENT,

Vu h loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouvelle ocganisadon territoriale de la République ;

Vu le Code généraldes collectivités territoriales, et notamment ses articles L5219-1, L5219-2 et L5219-5 déterminant
les compétences des établissements publics teratoriaux et les condidons d'exercice des compétencesprécédemment
transféréesaux étabHssements publics de coopération intercommunale àûscalitépropre existants au 31 décembre
2015;

Vule décretn 2015-1661 du 11 décembre 2015 relatifàkmétropoledu Grand Paris et fixant lepérimètrede
1 établissement public territorial dont le siège est àRomainville ;

Vu la déUbérarionn°2021-09-28-3 du Consea de temtoiie du 28 scptembre 2021 (R.D. du 4 octobre 2021) portant
délégationde compétence au Présidentpour prendre des décisions dans des domaines Umitadvement énumérésparmi
lesquels figurent la préparaûon,la passation, l'exécudon, et le règlement des marchés et accords-cadres d'un montant
inférieuràun seml définipar décret ;

Vu l'arrêté2023-667 en date du 30 mars 2023 portant délégadonde signature à Madame Séverine Rommé, directrice

généraledes services, à leffet de signer tous les actes administradfs et documents relevant des compétences déléguées

par le conseil de territoire au Président dans les domaines d-dessus cités ;

Vu l'arrêtén 2018-0827 du 11 avril 2018 fixant les statuts de l'Etablissement public territorial Est Ensemble ;

Vu La compétence de plein droit des EPT en matière de construcdon, aménagement, entredea et fonctionnement
d'équipements culturcls, sodoculturels, sodo-éducatifs et spordfs d'intérêtterritorial ;

Vu ladélibérationCT2011_12_15_27duConseilcommunautau-edu13 décembrequidans son article 3 déckred'intérêt
comnaunautaire les équipements culturels existants et en cours de réalisation, pamùlesquels Ûgurele conservatoire à
rayoanemeûtcommunal de musique àBondy;

Vu le contrat avec Fassociation La RtWI, pour la créadonet la mise en scène du spectacle «Clic ' »avec les élèvesdes
classes CHAM de 3ème, 4ème, 5""e et 6ème année, du 11 septembre 2023 au 21 Juin 2024, au conservatoire àBondy;

Considérant l'intérêtd'Est Ensefflble de favoriser les interventions ardsdques sur le territoire ;

DECIDE

Article 1er : d'approuver le contrat de prestation avec l'association La RAVI - 21, rue du Sergent Bobillot - 93140
Bondy, pour ïa. somme TTC de 10 897,20 €(Dix mille huit cent quatre-vingt-dix-sept euros et vingt
centimes).

Article 2 : dit qu'un acompte de 3 850,00 € TTC sera versé, en 2023, après la signature du contrat et
accomplissement des formalités administratives légales ; le solde 7 047,20 TTC sera régléen juin 2024

Article 3 : La dépense sera itnputée au budget prmcipal de l'année correspondante, chapitre 011.

Atticle 4 : Ampliation de la présentedédsionsera adressée à :

Monsieur le Préfetde la Seine-Samt-Denis ;
Monsieur le Ttésoaer;

Par aUleuïs nodûcationen est faite àFassociadon La R^VVI.

Fait àRomainville, le 1er septembre 2023

Signéélectroniquemert)
ROMME
Date de signature : 07/OS
Qualité : Directrice Généraledes Services

Le Président certifie, sous sa rcsponsabilité, le caractèrcexécutoire de !a présentedécuiion et informe t^ue celle-ci peut fairc lobjet d'un recours poui e^cès
de pouvoir deirant fe tribunal admifustratifde 93100- Montceuil dans îe détaide dcus mois a comptec de Li notification ou de h publicntion de l'acte. l^e
tribunatadmuustratifpeut être saisl par l'application informatique Télérecourscitoyens, accessible parle site intemet u'ww.telerecours.fr»
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